
Message de Sa Majesté le Roi aux participants au deuxième
Sommet Panafricain des Jeunes leaders

  

 "Louange à Dieu.

Que  la  Prière  et  la  Paix  soient  sur  le  Prophète,  Sa  Famille  et  Ses
Compagnons.

Le Royaume du Maroc est heureux d'accueillir à Ifrane, ce deuxième
Sommet panafricain qui s'inscrit  dans les objectifs du Millénaire pour le
développement,  définis  par  l'Assemblée  Générale  des  Nations  Unies,
sachant bien qu'il  s'agit d'un maillon d'une chaîne de travaux collectifs
préliminaires qui permettront la tenue en 2006, du 1er Sommet Mondial
des Jeunes Leaders,  auquel  a appelé le  Secrétaire  Général  des Nations
Unies, M. Kofi Annan.

Je  saisis  cette  occasion  pour  exprimer  mes  vives  félicitations  en
particulier au Secrétaire Général des Nations Unies M. Kofi Annan pour les
inlassables efforts qu'il déploie afin que le dialogue des générations puisse
s'instaurer à l'échelle mondiale, sachant bien que c'est une des voies des
plus prometteuses menant la jeunesse entreprenante à œuvrer en faveur
de l'entente et de la coopération entre les peuples.

Ce Sommet constituera pour nous,  une occasion pour consolider les
bases de la stratégie de coopération entre les pays du Sud, par une mise
en  œuvre  appropriée  d'actions  concrètes,  favorisant  les  mouvements
d'échanges, une intégration économique saine, une solidarité agissante et
l'établissement de la paix et de la stabilité dans notre continent.

C'est aussi une occasion pour réaffirmer l'attachement du Maroc à ses
racines  africaines,  son  ferme  engagement  solidaire  en  faveur  du
développement de l'Afrique et sa solide conviction en la coopération active
Sud-Sud et un partenariat concret dans les domaines de la formation des
jeunes, du développement des infrastructures de base, des finances, de la
santé, de l'environnement et de l'aménagement, notamment des actions
de lutte contre la désertification et contre le constant fléau acridien.

Ainsi, fidèle à ses engagements, le Royaume du Maroc n'a jamais cessé
de plaider en faveur de la cause africaine auprès des instances régionales
et internationales en matière de développement.

Dans  ce  domaine,  le  Maroc  demeure  ouvert  à  échanger  avec  nos
partenaires  du  continent  nos  expériences  respectives  dans  l'esprit  de
solidarité et de fraternité agissantes, et à communiquer à cet égard, les
résultats des efforts qu'il déploie pour assurer un développement durable
et harmonieux en faisant participer toutes les forces vives de la Nation à la
concrétisation des diverses réformes engagées.

A  ce  titre,  le  Maroc  assiste  aujourd'hui  à  la  mise  en  œuvre  d'une
stratégie  globale  de  grande  envergure,  axée  sur  la  régulation  de  la
pauvreté  et  la  lutte  contre  l'exclusion  sociale  et  qui  a  pour  finalité  de
réduire  substantiellement  les  déficits  sociaux,  d'en  éradiquer  les  plus
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extrêmes et surtout de trouver des solutions appropriées aux problèmes
de chômage des jeunes.

A cet égard, le Royaume du Maroc a, dans le cadre de la consolidation
d'un Etat démocratique, moderne et solidaire, déjà entrepris la mise en
œuvre de réformes structurelles pour la bonne gouvernance, des secteurs
public  et  privé  et  de  son  système  éducatif  afin  de  le  rendre  plus
performant  et  préparer  l'avenir  des  nouvelles  générations  à  travers  la
maîtrise  des  Nouvelles  Technologies  de  l'Information  et  de  la
Communication et de les conduire dignement vers une société du savoir
dans un monde de plus en plus globalisé.

Dans l'optique de mobilisation générale à cet effort de conscientisation,
l'intégration  du  tissu  associatif  et  particulièrement  les  associations  de
jeunes,  constitue  un  segment  dynamique  pour  réaliser  les  objectifs  du
Millénaire  du  développement,  au  sujet  duquel  nous  avons  exprimé  en
septembre 2000 à New York,  notre pleine adhésion et auquel le Maroc
continuera d'apporter tout le soutien nécessaire. 

Il  est  également  inscrit  dans  nos  objectifs  les  plus  pressants,  la
réalisation  des  mesures  confortées  par  une  codification  déjà  adoptée,
favorisant les conditions qui  assurent l'égalité entre les hommes et les
femmes.  Nous  avons  oeuvré  concrètement  à  cet  effet,  dans  le  but  de
consolider, par le droit, une société dans laquelle la famille constitue le
socle de la cohésion sociale.

Les efforts évoqués prennent également toute la dimension requise en
matière de santé, en adoptant une politique de prévention et de soins,
conduisant  à  la  généralisation  de  la  couverture  médicale  à  tous  les
Marocains et la protection contre les pandémies, notamment les maladies
infectieuses telles que la tuberculose et le SIDA. 

Aussi, Me permettrai-je de réaffirmer l'engagement solidaire du Maroc
aux côtés de l'Afrique, qui fait siennes ses préoccupations, réitère l'appel
de ses vœux à l'extension de la coopération, déjà en place avec les pays
frères et amis, à tous les domaines possibles.

Il  M'est agréable de constater que le  vœu exprimé par le  Maroc en
septembre 2000 pour que l'Organisation des Nations  Unies  instaure un
mécanisme  permanent  de  haut  niveau,  s'est  concrétisé  à  ce  niveau
concernant  l'activation  du  rôle  de  la  jeunesse  dans  le  développement
durable en Afrique.

Néanmoins,  Notre  devoir  à  tous  est  de  Nous  rappeler  l'engagement
solennel des Chefs d'Etats en vue d'aborder le nouveau Millénaire par la
réalisation, à l'horizon 2015, des objectifs à même de tracer cette Nouvelle
Frontière Humaine tant souhaitée.

En nourrissant ainsi la flamme de l'ardente ambition que nous voulons
voir réaliser pour nos générations futures, je formule l'espoir que la dite
nouvelle  frontière  humaine  puisse  prendre  irréversiblement  corps,  une
frontière qui comme je l'ai rappelé dans Mon Message au Millenium, à New
York en Septembre 2000 s'appuie,  d'abord,  sur  un concept  de sécurité
humaine globale qui signifie, qu'en tous lieu, un enfant n'est pas mort de
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faim, une pandémie ne s'est pas propagée, une tension ethnique n'a pas
éclaté, une femme n'a pas été victime de discrimination ou injuriée dans
sa dignité, un droit d'expression n'a pas été bafoué, un immigré n'a pas
souffert  d'exclusion,  un homme n'a pas été privé d'éducation,  une eau
transfrontière  n'a  pas  généré  de  conflit,  une sanction  n'a  pas  pénalisé
indûment des populations innocentes’. 
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